
Contrat d’engagement solidaire

… ESCARGOTS…

AMAP La Jur’Ainsienne

Il est convenu entre

Madame/Monsieur : ……………………………………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal : ……………………………………………………Ville : ………………………………………………………………………………

Mail : ……………………………………………………………………………………@……………………………………………………………………

Portable : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Ci-après dénommé le consom’acteur.
D’une part,

Et

Madame/Monsieur : Alexandre et Catherine

BLANC

Producteur de : … Escargots et produits

dérivés

N° d’immatriculation SIRET : …82479374900014…

Adresse : L’ESCAR’PADE …

8 rue du Lavoir - CORCELLES…

01580 MATAFELON GRANGES

…

Ci-après dénommé le producteur.
D’autre part,

Article 0 : Préambule

Les articles contractuels communs à tous les contrats d’engagement solidaire de l’AMAP La

Jur’Ainsienne, définis dans le bulletin d’adhésion 2022/2023, s’appliquent au présent contrat.

Article 1 : Fréquence et dates de livraison
La fréquence de la livraison est semestrielle. Les dates de livraison seront les jeudis et restent à définir. Vous en
serez informé·e par la référente escargots.

Article 2 : Nombre minimal de commandes
Le ou la consom’acteur·rice s’engage à passer les 2 commandes sur la période du contrat définies à l’article 1.

Article 4 : Commande
Chaque période, la Référente transmettra au minimum 2 semaines avant la livraison pour un retour du
Consom’acteur au Référent au plus tard une semaine avant la livraison.

Fait à OYONNAX en 2 exemplaires originaux Le ………………/……………/…………………
Le consom’acteur (Nom Prénom et Signature) Le producteur (Nom Prénom et Signature)
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